
 

 

      Publication effectuée 
ARRONDISSEMENT DE GAP       le .............................. 
CANTON D’EMBRUN        Le Maire, 
           Pierre VOLLAIRE 
COMMUNE DES ORRES 
 

N° 2025-088 
Séance du 21 octobre 2025 

Convoqué le 13 octobre 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-et-un du mois d’octobre, le Conseil municipal de la commune des Orres 
s’est réuni en séance ordinaire en Salle du Conseil municipal (Mairie – 2 rue Dessus Vière – 05200 Les 
Orres) sous la présidence de Monsieur Pierre VOLLAIRE, Maire. 
 

Membres en exercice : 14 

Membres présents : 08 
 
 
Résultat du vote : 
Votants : 13 
Pour : 13 
Contre : 00 
Abstentions : 00 
 
 
 
 

MOTION DE L’ASSOCIATION NATIONALE DES MAIRES DE STATIONS DE MONTAGNE 
RELATIVE A LA FORMATION DE PISTEUR-SECOURISTE 

 
 
 
Monsieur le Maire expose que grâce à l’instauration des plans neige, de 1964 à 1977, la France met en œuvre 
une « doctrine neige » qui la propulse aux avants postes de l’économie mondiale des sports d’hiver. 
 
Cet engagement nécessite la mise en place d’une organisation complexe afin d’assurer la sécurité des 
pratiquants des disciplines de glisse, ski alpin, ski nordique ainsi que toutes les pratiques connexes qui se 
sont développées par la suite. Le socle de cette organisation s’appuie sur les services de la sécurité des 
Pistes et sur les Pisteurs Secouristes. Durant l’hiver 2023/2024 les services de secours des domaines skiables 
français ont réalisé 51 949 interventions, faisant de ceux-ci le premier opérateur du secours en montagne. 
 
Le 5 octobre 1979, un décret est pris officialisant la création du brevet national de pisteur secouriste et de 
maitre pisteur secouriste. Celui-ci définissait 3 degrés : 1er degré (formation de base), 2ème degré (secourisme 
et réanimation) et 3ème degré (chef de secteur). Dès lors, le pisteur secouriste devient un acteur majeur du 
secours en montagne : ces compétences sont unanimement reconnues au niveau national par les différents 
corps d’Etat chargés du secours mais aussi à l’international. Il est l’acteur d’un service fortement rattaché aux 
communes supports de stations de montagne et à leurs Maires par le biais de l’agrément du Directeur des 
pistes. 
 
Le Brevet National de Pisteur Secouriste 1er degré option ski alpin est encadré par une série d’arrêtés et de 
décrets signés par les ministres de l’Intérieur, en charge du Tourisme et en charge de la Jeunesse et des 
Sports. 
 
Pour répondre à l’évolution des techniques de secourisme et à la modernisation des principes d’évaluation, 
une concertation a été engagée avec la DGSCGC depuis plus de 10 ans à l’initiative de la Fédération 
Nationale de la Sécurité et des Secours sur les Domaines Skiables. L’objectif est de rédiger de nouveaux 
référentiels de formation et de certification pour la formation des pisteurs secouristes désormais 
indispensables pour la pérennité et le niveau de qualification de la profession des pisteurs secouristes. A ce 
jour ces textes essentiels pour les élus des stations de montagne n’ont toujours pas été portées à la signature 
ministérielle. 

Présents : Mmes FORME Sonia, ROUX Chantal, MM. AUBERT Sébastien, BONNAFFOUX 

Sébastien, MEYSSIREL Bernard, MEYSSIREL Cédric, NOEL Hervé, VOLLAIRE Pierre 

Absents : M. LAURENS Ludovic, 

Pouvoirs : Mme BOU Suzanne à M. AUBERT Sébastien, Mme CHOSSAT Martine à M. NOEL 

Hervé, M. CEAS Benoît à Mme ROUX Chantal, M. LAGIER Robert à M. MEYSSIREL Cédric, 

M. MEGARNI Stéphane à M. BONNAFFOUX Sébastien 

Secrétaire : Mme ROUX Chantal 
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C’est pourquoi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

 DEMANDE que les pouvoirs publics et en premier lieu les ministères de l’Intérieur et des Sports 
intègrent, par un arrêté d’application du décret de 2012, cette spécificité reconnue depuis un quart 
de siècle et indispensable à la réussite des Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver 2030, 
confirmant ainsi définitivement le brevet national de pisteur secouriste. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
 
       POUR EXTRAIT CONFORME, 
 
La Secrétaire de Séance    Le Maire, 
Chantal ROUX     Pierre VOLLAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Marseille à compter de sa notification ou publication, en application de l’article R.421-1 et suivants du 
Code de Justice Administrative. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant I’ autorité territoriale, cette démarche interrompant le 
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit : 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale ; 
- deux mois après I’ introduction du recours gracieux en I’ absence de réponse de I’ autorité territoriale pendant ce délai.
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